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La reprösentation populaire a ete tout simplement admirable ä

tous egards.
Les musiciens et les chceurs, comptant six cents executants, ont

fort bien rendu la eantate de fete Triomphe de la libertö. Les

groupes de guerriers, en costumes du temps et representant des

scenes de l'öpoque, onl fait une impression profonde. Un enthou-
siasme indescriptible a eclate au dernier moment.

Le cortege officiel est rentre ä Sempach, precede et suivi par
des milliers de spectateurs. Sur la place de l'Eglise s'eleve le
monument du lion de Sempach.

Le colonel Meister l'a remis au gouvernement lucernois. M. le

conseiller d'Etat Amberg lui a repondu.
Au banquet officiel qui a eu lieu dans la canline de Sempach,

M. le conseiller national Wuest a portö le toast ä la Patrie.
M. Droz, conseiller federal, a bu ä l'armee suisse, gage de notre

independance, et ä la prosperite de la Suisse.
M. le general Herzog a exprime les remerciements de l'armee

pour les sacrifices faits en sa faveur et en particulier pour le
fonds Winkelried.

Des toasts tres applaudis ont ete portes par MM. les landammann

Durrer et Sonderegger, MM. les colonels Marti et Savary.
En resume, celte feie a obtenu le succes le plus complet.

Rassemblement de troupes des Ire et IIme divisions.

(Septembre 1886)

On sait que d'apres le nouveau turnus etabli l'an dernier, le
rassemblement de troupes pour les manceuvres d'automne 1886

sera forme par Ie cours de repelilion de division de la Iro division
et par les cours de brigades de la IP division.

Dans notre numöro de fevrier 1886, tableau des ecoles, et dans
notre numero du mois d'avril, ordre de division n° 1, on peut
voir quelles sont les dislocations des diverses unites tactiques
pour les cours preparatoires qui dureront jusqu'au 7 septembre
inclusivement pour les bataillons d'infanterie et jusqu'au 10 ou
12 septembre pour les armes speciales.

Le 8 septembre commenceront, dans les deux divisions, les

manceuvres de regiments et le 10 seplembre les manceuvres de

brigades.
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A dater du 8 septembre, les compagnies d'administration
fourniront les vivres aux troupes.

D'apres un ordre de division n° 2, qui vient d'etre emis par M.

le colonel divisionnaire Ceresole, en date de juin 1886, le plan
crinstruction pour les cours pröparatoires de l'infanterie de la
Ire division est le suivant :

ENTREE AU SERVICE

Les bataillons d'infanterie entreront le 31 aoüt clans les cantonnements

prescrits par l'ordre de division n° 1.
Le 31 aoüt, immödiatement apres l'organisation des bataillons,

lecture sera faite des articles de guerre.
Le service d'instruction commencera le 1er septembre au matin.

DUREE

Du 1er au 7 septembre, cours preparatoires des bataillons.
Le 8 septembre, manceuvres par regiments.
Les 9 et 10 septembre, manceuvres par brigades, concentration de

Ia division pour les manceuvres de division.

ORDRE JOURNALIER

Sauf dispositions speciales, l'ordre journalier est fixe coinme
suit :

Matin. 5 h. 30. Diane, visite du medecin, ötablissement du rapport
sommaire.

6 h. 15 ä 7 h. 15. Exercice ou theorie, rapport de compagnie et

rapport de bataillon.
7 h. 15. Dejeuner.
8 ä 11 h. Exercice ou theorie.
11 h. 15. Diner, soins de propretö.
11 h. 45. Garde montante, levöe de la consigne.
12 h. 15. Diner des officiers.
Soir. 1 h. 45. Appel dans les chambrees.
2 h. ä 6 h. 30. Appel principal, exercice ou theorie, avec demi-

heure de repos sur place.
6 h. 45. Soupe et soins de proprete.
7 h. Levee de la consigne.
9 h. Retraite.
9 h. 30. Appel clans les chambrees.
10 h. Extinction cles feux.
11 h. Fleure de police pour les officiers.
Pendant les cours preparatoires des regiments et cles brigades, il

y aura chaque jour une sortie d'environ 6 heures, avec repos sur
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place ; le diner aura lieu immediatement apres la rentree ; le soir,
de 5 ä 7 heures, il y aura 1 heure d'exercice de detail ou de theorie
et 1 heure de soins de proprete dans les chambrees ou cantonnements.

PROGRAMME D'INSTRUCTION POUR LES COURS PREPARATOIRES
DES BATAILLONS

7 jours dont 1 dimanche, soit 6 jours de travail ä 8 heures — 48

heures, soit :

Service interieur, 3 heures.
Connaissance de l'arme, 3 heures.
Ecole du soldat, 10 heures.
f^cole de compagnie et de tirailleurs, 12 heures.
Ecole de bataillon, 8 heures.
Service de sürete, 12 heures.
Les commandants de bataillon repartiront les branehes d'instruction

suivant les circonstances; ils devront remplir aussi exaetement
que possible le programme ci-dessus ; ils soumettront leurs ordres
du jour ä leur commandant de regiment qui pourra les modifier s'il
le juge necessaire.
PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DIVERSES BRANCHES D'INSTRUCTION

1° Service interieur. Instruit par les chefs de section.
Les points qui doivent specialement etre enseignes sont les

suivants :

Diseipline, lionneurs militaires, penalitös, Organisation de la
compagnie et du bataillon, ordinaire, ordre clans les cantonnements,
conges, permissions, malades, livret de service.

On veillera ä l'execution stricte du reglement en ce qui concerne
les honneurs militaires.

2° Connaissance de l'arme. Instruite par les chefs de section.
Nomenclature, entretien de l'arme, precautions k prendre pour

preserver l'arme, maniere de remödier aux derangements dans le
mecanisme, reparations.

3" Ecole du soldat. Instruite par les chefs de section pour Ia
1"> partie du reglement; par les sous-officiers, puis par les officiers
pour la 2e partie.

4° Ecole de compagnie. Instruite et commandee par les chefs de
compagnie.

Formations et mouvements de compagnie en ordre serrö, autant
que possible hors de la place d'exercice et en terrain varie.

Methode de combat avec cartouches d'exercice.
Pour les exercices de combat, on pourra faire agir deux compagnies

l'une contre l'autre.
Les commandants de bataillon feront ä ce sujet ä leur commandant

de regiment les propositions necessaires. Ces exercices ä dou-
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ble action auront pour base une supposition tactique trös simple ;

ils seront diriges par le commandant du bataillon. Dans ces exercices,

les hommes en presence doivent s'arreter ä 50 metres au moins
les uns des autres.

5° Ecole de bataillon. Instruite et commandöe par les commandants

de bataillon.
Formations et mouvements du bataillon en ordre serre, autant

que possible hors de la place d'exercice et en terrain varie.
Deploiement du bataillon et methode de combat avec cartouches

d'exercice.
Les exercices de combat auront lieu contre un ennemi marque ou

en faisant agir cleux bataillons l'un contre l'autre. Les commandants
de regiment feront ä ce sujet ä leur commandant de brigade les
propositions necessaires. Les exercices de combat auront pour base une
supposition tactique tres simple. Quand deux ou plusieurs bataillons
agiront Fun contre l'autre, le commandant du regiment prendra la
direction de l'exercice.

6° Service de süretö. Instruit suivant les prescriptions de
l'instruction sur le service en campagne.

Outre les theories sur les devoirs du service de campagne qui
concernent principalement les caches, ie service de sürete sera
exerce autant que possible pratiquement et, clans la plupart cles cas,
on y consacrera des clemi-journees entieres. Dans le service d'avant-
postes, on mettra en presence cleux grand'gardes ; clans le service
de sürete en marche, on organisera cleux avant-gardes marchant ä la
rencontre l'une de l'autre ou une avant-garde suivant une arriere-
garde.

7° Exercices de marche. Ils se feront conjointement avec les exercices

du service de campagne; les hommes seront eompletement
equipes. Le commandant de la division attire specialement l'attention

des commandants de rögiment et de bataillon sur tout ce qui
concerne la marche et leur ordonne de veiller avec sevöritö ä ce
que, des les marches qui auront lieu par compagnies et par bataillons,

les regles de la diseipline de marche soient observees avec
une ponctualite absolue. Les commandants de brigade y tiendront la
main.

Dans les marches prolongees, on emploiera le Systeme cles haltes-
horaires de 10 minutes precises, en formant les faisceaux et en po-
sant les sacs, et on fera, en outre, suivant les circonstances, une
grande halte.

II sera fait ä l'entree au service et en oulre le 7 septembre, une
inspection dötaillöe de la chaussure par le commandant de chaqne
compagnie, assiste d'un medecin, sous la responsabilite du commandant

du bataillon. A la premiere de ces inspections, la troupe sera
prevenue que toutes les acquisitions, reparations, etc., se rappor-
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tant ä la chaussure devront etre faites pour le 7 septembre. A cette
date, les contrevenants seront punis de peines ä subir apres le
rassemblement. Le 8 septembre, les commandants de bataillons trans-
mettront par la voie du service un rapport special ä l'ötat-major de
la division sur le resultat de ces inspections et sur les peines qu'ils
auront prononcöes.

8° Exercice de cantonnement. Conjointement avec les exercices
de service de campagne ou de combat du bataillon. Les bataillons
occuperont une fois ä midi un cantonnement dans un village diffe-
rent de celui oü ils sont loges pendant leur cours preparatoire ; la

soupe sera cuite dans les cuisines de compagnie. Le soir, les bataillons

rentreront dans leur ancien cantonnement.

9° Exercice de bivouac. Si fe temps le permet, les bataillons
occuperont une fois k midi un bivouac ; le soir, les bataillons rentreront
dans leur cantonnement.

10° Apres les exercices de service de sürete et de combat, on re-
prendra la troupe en main en exercant pendant quelques minutes
les mouvements de l'öcole du soldat ou de l'ecole de compagnie en
ordre serre.

11° Pour les exercices du service de sürete et de combat qui
auront lieu pendant le cours preparatoire des bataillons, on tirera
iO cartouches d'exercice par homme. Les cartouches seront distribuöes

avant chaque depart; les cartouches non brülees seront
rendues ä la rentree au cantonnement.

12° Apres chaque exercice de combat, de service de sürete ou de
marche, les chefs de compagnie adresseront ä leur commandant de
bataillon un rapport de combat, de grand'garde ou de marche. Les
commandants de bataillon adresseront des rapports analogues ä leur
commandant de regiment pour les exercices qui auront lieu par
bataillons.

13° Le programme ci-dessus ne prescrit aucune instruction
speciale pour les travaux de pionniers k executer par l'infanterie. Si,
dans les exercices de service de süretö et de combat, la Situation
comporte des travaux de fortification (construetion de fosses de

tirailleurs, etc.), ces travaux seront executes toutes les fois que l'ötat
des cultures le permettra sans causer de frais.

14° Le service de garde sera enseigne theoriquement et pratique-
ment aux hommes de garde par les officiers chefs de poste.

15° Les soldats du train de ligne recevront leur instruction
speciale cles appointes du train sous la surveillance et la responsabilite
des adjudants sous-officiers du train des regiments et cles lieutenants
du train des brigades. Dans les exercices de combat et de marche
des bataillons, les demi-caissons sortiront avec leur bataillon.
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MANCEUVRES PAR REGIMENTS LE 8 SEPTEMBRE

Ces manceuvres seront ä double action ; le lor regiment manoeuvrera

contre le 2me sous la direction du commandant de la I™

brigade ; le 3rao regiment manoeuvrera contre le 4me sous la direction du
commandant de la IIme brigade, qui aura egalement sous ses ordres
le bataillon de carabiniers.

Les comandants des brigades d'infanterie elaboreront les themes
de ces manoeuvres et les soumettront ä Fapprobation du commandant

de la division.
Pendant les cours preparatoires, les commandants de regiment

feront avec leurs commandants de bataillon une reconnaissance du
terrain oü leur regiment manoeuvrera.

II sera delivre 10 cartouches d'exercice par homme pour les
manceuvres par regiment.

Les commandants de regiment adresseront le 8 septembre au
soir leur rapport de combat ä leur commandant de brigade qui les
transmettra avec son propre rapport au commandant de la
division.

Le 8 septembre, les pionniers d'infanterie rejoindront leurs
regiments. Ils resteront formes par regiments sous le commandement
des officiers de pionniers et sous les ordres directs des commandants
de regiment.

MANCEUVRES PAR BRIGADES LE 9 ET LE 10 SEPTEMBRE

Ces manceuvres seront ä double action : les deux brigades d'infanterie

auxquelles seront attachees des unites d'armes speciales ma-
nceuvreront l'une contre l'autre, sous la direction du commandant
de la division.

Les commandants de brigade adresseront le 9 et le 10 au soir leurs
rapports de combat au commandant de la division.

Dans les deux jours de manoeuvres par brigades, on pourra brüler
en tout 15 cartouches d'exercice par homme.

Les derniers combats de Formose.

Le rapport officiel adresse au vice-amiral Courbet par le colonel
Duchesne, qui commandait les troupes francaises ä File de Formose,
ä la suite des Operations entreprises autour de Ke-Lung les 4, 5 et 6

mars 1885, nous parait devoir interesser ceux de nos lecteurs qui
ont suivi les evenements qu'on a vu se derouler dans FExtreme-
Orient. Nous en publions Fanalyse suivante, aecompagnee de quelques

notes d'un partieipant ä ces Operations.


	Rassemblement de troupes des Ire et IIme divisions

